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Classement français et compétitions internationales seniors plus 
 

Saison sportive 2024 

 

Rappel classement FFT 

Le classement se base sur les 12 derniers mois avec un classement des adversaires pris en compte au jour du 

match. 

 

Résultats pris en compte 

Tous les résultats joués sur l’ITF Masters Tour obtenus sur des épreuves de simple (victoires et défaites) sont 

pris en compte pour le classement français. Aucune demande n’est à faire par les joueurs. 

Les matches de Championnat d’Europe des clubs sont également pris en compte dans les palmarès. 

 

Classements pris en compte 

Si le joueur joue contre un licencié FFT : Prise en compte du classement FFT 

Depuis le 1er janvier 2023, pour un match entre deux licenciés FFT, la référence de classement est dorénavant le 

classement FFT des joueurs à la date réelle du match (et non celui en début de semaine internationale) 

Si le joueur joue contre un non licencié FFT : Prise en compte d’un classement selon les grilles d’équivalence 

présentées ci-après. 

 

Quelques remarques complémentaires : 

• Le classement ITF pris en compte est celui de la semaine du tournoi. 

• En cas de joueur classé dans plusieurs catégories, la meilleure équivalence sera conservée. 

• Si un adversaire est hors grille (ou s’il a un classement en catégorie +30 ou +90), il sera placé à : 

+2 échelons (par rapport au joueur FFT) en cas de défaite du licencié FFT ; 

-2 échelons (par rapport au joueur FFT) en cas de victoire du licencié FFT. 

 

• Des dérogations de classement par rapport à ces grilles pourront être étudiées par la Commission 

Fédérale de Classement sur demande à classementtennis@fft.fr si et seulement si le joueur en question 

avait dans sa carrière été classé dans le top 500 ATP/WTA. 

 
Informations complémentaires  

• Les résultats des épreuves de doubles ne sont pas enregistrés, ni bonifiés ; 
• Les victoires ainsi que les défaites par WO ne sont pas enregistrées ; 

• Les matchs sont enregistrés avec un coefficient 1 (sauf si utilisation d’un autre format que le format 1, 2, 

4 lors de l’épreuve internationale) ; 

• Est considéré comme licencié FFT, un joueur possédant une licence FFT sur le millésime 2022 ou 2023. 

• Lors de la prise de licence d’un joueur en cours de saison, l’équivalence attribuée via ces grilles peut 

donc être modifiée (à la hausse comme à la baisse) par la commission fédérale de classement. 
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Hommes 

Classement ITF 1 à 5 6 à 10 11 à 20 21 à 50 51 à 100 101 à 200 201 à 300 301 à 500 

M35 -2/6 0 1/6 2/6 3/6 4/6 5/6 15 

M40 -2/6 0 1/6 2/6 3/6 4/6 5/6 15 

M45 -2/6 0 1/6 2/6 3/6 4/6 5/6 15/1 

M50 0 1/6 2/6 3/6 4/6 5/6 15 15/2 

M55 2/6 3/6 4/6 5/6 15 15/1 15/2 15/3 

M60 3/6 4/6 5/6 15 15/1 15/2 15/3 15/3 

M65 4/6 5/6 5/6 15 15/1 15/2 15/3 15/4 

M70 15 15/1 15/1 15/2 15/2 15/3 15/4 15/5 

M75 15/1 15/2 15/3 15/3 15/4 15/5 30 30/1 

M80 15/3 15/3 15/4 15/5 30 30/1 30/2 30/3 

M85 15/5 15/5 30 30/1 30/2 30/3   

Femmes 

Classement ITF 1 à 5 6 à 10 11 à 20 21 à 50 51 à 100 101 à 200 201 à 300 

W35 -2/6 0 0 1/6 3/6 4/6 15 

W40 -2/6 0 1/6 2/6 3/6 4/6 15 

W45 0 1/6 2/6 3/6 4/6 5/6 15/1 

W50 1/6 2/6 3/6 4/6 5/6 15 15/2 

W55 2/6 3/6 4/6 5/6 15 15/1 15/3 

W60 4/6 5/6 5/6 15 15/1 15/2 15/4 

W65 5/6 5/6 15 15/1 15/2 15/3 15/4 

W70 15 15/1 15/2 15/3 15/4 15/5 30 

W75 15/1 15/2 15/4 15/5 30 30/2 30/3 

W80 15/3 15/4 30 30/1 30/2   

W85 30/1 30/2 30/2 30/3    

A noter que les différentes grilles d’équivalences sont susceptibles d’être modifiées par la Commission Fédérale de Classement avec effet immédiat au cours de 

l’année sportive, si elle le juge nécessaire. 

 


